
On parle tantôt de réussite scolaire, tantôt de réussite éducative. La première est plus délimitée, elle concerne le cheminement scolaire. Elle se mesure, pour le secondaire, par l’obtention d’un diplôme d’études générales ou professionnelles. Elle pose l’épineux problème d’un seuil uniforme d’exigences : un seuil trop élevé devient inaccessible pour plusieurs élèves, un seuil trop bas incite à l’insouciance ceux pour qui il ne constitue pas un défi. Ce qui lui donne un effet pernicieux sur l’engagement des jeunes dans leurs études.

Attendu que le taux d’obtention du diplôme d’études est une mesure d’atteinte des objectifs minima et un outil statistique intéressant, il a sa place dans un système d’éducation. Il est un indice des progrès d’une population en matière de scolarisation. Néanmoins, la notion de réussite scolaire est d’une utilité limitée pour le développement du potentiel de chaque élève. Elle a avantage à être complétée par le concept de réussite éducative qui peut permettre d’éviter la démotivation chez les élèves pour qui le diplôme est hors de portée et de favoriser l’engagement de celles et ceux qui peuvent faire plus.


La réussite éducative est à la fois celle des écoles qui font progresser leurs élèves et celle des élèves qui s’engagent énergiquement dans leur propre développement.

Elle concerne des acquis généraux qui dépassent, ou du moins qui intègrent différemment les objectifs des programmes d’études. Elle est une notion plus floue, elle s’évalue plus difficilement.

Elle est de peu d’utilité pour les comparaisons statistiques. Elle a par ailleurs un potentiel éducatif plus grand. On l’utilise surtout pour reconnaître les compétences acquises par les élèves qui n’atteignent pas la barre des seuils minima. Pour un élève ayant de bonnes capacités d’apprentissage, un diplôme obtenu avec des performances médiocres est en soi un échec éducatif. Reconnaître ce fait ramène les idées de défi et d’effort associés au concept de réussite. N’oublions pas que certains décrocheurs sont des élèves ayant un potentiel moyen et même élevé d’apprentissage. Les jeunes ne s’y trompent pas. Obtenir la note de passage « par charité » n’augmente pas leur confiance en eux. Alors qu’à l’inverse, de petits échecs surmontés sont des stimulants qui donnent envie de s’attaquer au prochain défi. 

Cette notion intègre une composante supplémentaire, à savoir le transfert efficace des acquis scolaires dans la vie personnelle et dans les rôles sociaux. Être une personne équilibrée, cultiver des relations satisfaisantes avec son entourage, apporter une contribution utile à sa collectivité caractérisent la réussite sociale.

Cette forme de réussite n’est pas mesurée par le système scolaire, elle fait cependant partie de son objectif ultime. L’école ne mesure pas la réussite sociale, mais à l’inverse, les jeunes et la société jugent souvent l’école sur sa capacité à préparer ses utilisateurs à cette réussite.
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